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[bookmark: decision]DÉCISION
______________________________________________________________________


APERÇU

Monsieur Mauro Cubeddu est technicien à la finition HP depuis 2005, d’abord chez Étiquettes Flexo, puis chez Labelink Products inc., qui a acheté la première compagnie en 2016. Le diagnostic de surdité neurosensorielle est retenu le 21 août 2018, et la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail reconnaît qu’il s’agit d’une maladie professionnelle. Cette décision n’est pas contestée.
Le 12 septembre 2018, le médecin qui a charge du travailleur, le docteur Erik Brown, oto-rhino-laryngologiste, pose les nouveaux diagnostics d’acouphènes et de déséquilibre, puis, le 30 octobre 2018, ceux de vertige causé par le bruit et de pression aux oreilles. La Commission refuse de reconnaître la relation entre ces nouveaux diagnostics et l’événement initial, au motif qu’il s’agit de symptômes qui ne sont pas objectivés. Le travailleur conteste cette décision[footnoteRef:1] au Tribunal. Dans cette même décision, la Commission, en révision administrative, déclare que la partie de la décision de première instance du 3 mai 2019, qui conclut que le travailleur n’a pas droit à l’indemnité de remplacement de revenu en regard du diagnostic de surdité neurosensorielle, est prématurée.  [1:  	Décision rendue le 5 décembre 2019 (séquence 001).] 

Le même jour, la Commission rend une seconde décision au sujet de l’atteinte permanente à l’intégrité physique ou psychique du travailleur à la suite du diagnostic reconnu de surdité neurosensorielle, qui équivaut à 11.50 %, et donne droit à une indemnité pour préjudice corporel de 8729,19 $. Le travailleur conteste aussi cette décision[footnoteRef:2] au Tribunal. Toutefois, à l’audience, il affirme qu’il ne conteste pas le pourcentage de l’atteinte permanente à l’intégrité physique ou psychique pour le diagnostic de surdité neurosensorielle.  [2:  	Deuxième décision rendue le 5 décembre 2019 (séquence 002).] 

La conjointe du travailleur le représente à l’audience, et une représentante de l’employeur est aussi présente. Un délai lui est offert afin de répondre à la jurisprudence qui est présentée par le travailleur et de soumettre des arguments supplémentaires, à la suite de quoi le dossier est mis en délibéré. 
Le travailleur demande au Tribunal de reconnaître le diagnostic d’acouphènes comme étant en relation avec la lésion professionnelle initiale, en tant que diagnostic distinct et non comme conséquence de cette lésion. Il affirme qu’il a droit à l’indemnité de remplacement du revenu à la suite de la reconnaissance du diagnostic de surdité neurosensorielle. Il souhaite aussi recevoir une indemnité pour préjudice corporel en raison de ses acouphènes. 
L’employeur demande que les décisions soient maintenues, car les acouphènes sont un symptôme et non une lésion professionnelle, et constituent une manifestation de la surdité neurosensorielle, qui est déjà indemnisée. 
Quant à la question de l’indemnité de remplacement du revenu, les notes évolutives révèlent que quatre jours après la décision rendue à la suite d’une révision administrative[footnoteRef:3], la Commission conclut que le travailleur a droit à l’indemnité de remplacement du revenu, car il est en arrêt de travail en raison de sa surdité et qu’il aura besoin de réadaptation professionnelle. Puisque la décision rendue à la suite d’une révision administrative ne se prononce pas sur le droit à l’indemnité de remplacement du revenu, le Tribunal n’a pas à disposer de cette question.  [3:  	Décision rendue le 5 décembre 2019 (séquence 001), précitée note 1.] 

Le Tribunal doit déterminer si le nouveau diagnostic d’acouphènes est en relation avec la lésion professionnelle du 21 août 2018, et conclut par l’affirmative. Le dossier est retourné à la Commission pour le traitement approprié, dont la détermination de l’indemnité pour préjudice corporel reliée aux acouphènes. 
ANALYSE
Puisque le travailleur demande au Tribunal de ne reconnaître, parmi les nouveaux diagnostics posés, que le diagnostic d’acouphènes comme étant en relation avec la lésion professionnelle initiale, le Tribunal se limite à l’analyse de la relation de ce diagnostic. 
La Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:4] prévoit qu’en l’absence d’un avis rendu sur cette question par le Bureau d’évaluation médicale, le diagnostic posé par le médecin qui a charge du travailleur ne peut être contesté[footnoteRef:5]. En l’espèce, le dossier ne contient pas d’avis du Bureau d’évaluation médicale au sujet du diagnostic d’acouphènes. Le 12 septembre 2018, le médecin qui a charge du travailleur, le docteur Brown, oto-rhino-laryngologiste, pose le diagnostic d’acouphènes. [4:  	RLRQ, c. A-3.001.]  [5:  	Articles 212, 224 et 358 de la Loi.] 

Le Tribunal doit déterminer si ce nouveau diagnostic d’acouphènes est en relation avec la lésion professionnelle du 21 août 2018, pour laquelle un diagnostic de surdité neurosensorielle est posé. La jurisprudence[footnoteRef:6] établit les paramètres suivants concernant les décisions de relation:  [6:  	Beauséjour et Benoît Dupuis Extincteurs, 2014 QCCLP 5754.] 

[bookmark: par31][31]       Lorsqu’il s’agit de déterminer la relation entre un nouveau diagnostic et la lésion professionnelle, la jurisprudence du tribunal a posé les balises suivantes :
[bookmark: _ftnref2]➢  Une décision de la CSST qui statue sur la relation n’est pas une décision d’admissibilité. Dans ce contexte, il n’y a pas lieu de faire l’analyse de la preuve factuelle et médicale en utilisant les critères de l’article 2 de la loi pour un accident du travail, de se prononcer sur l’application de la présomption prévue à l’article 28 de la loi, sur les critères de la maladie professionnelle ou de la récidive, rechute ou aggravation [2];

[bookmark: _ftnref3]➢  Le rôle du tribunal est d’évaluer si le nouveau diagnostic est en lien avec l’événement ou la lésion professionnelle déjà reconnue et non pas de déterminer l’existence d’une lésion professionnelle[3];

[bookmark: _ftnref4]➢  L’existence d’une relation peut s’apprécier en tenant compte des critères suivants : la concomitance entre l’événement et le diagnostic, la contemporanéité de celui‑ci, l’existence d’antécédents, la présence ou l’absence de consultation médicale et l’existence d’un suivi médical [4];

[bookmark: _ftnref5]➢  En matière de diagnostic de nature psychologique, le travailleur doit établir que l’événement initial a contribué de façon significative et déterminante à l’apparition ou au développement de la lésion psychologique de celui-ci [5];

[bookmark: _ftnref6]➢  La question de la relation n’est pas une question médicale proprement dite, il s’agit plutôt d’une question d’ordre juridique qui relève du tribunal, même si la preuve médicale et l’opinion des experts sont importantes [6].

[Notes omises]

Le travailleur est technicien à la finition HP depuis 2005 lorsque le diagnostic de surdité neurosensorielle est posé le 21 août 2018, diagnostic reconnu en tant que lésion professionnelle par la Commission.
Le rapport d’évaluation médicale[footnoteRef:7] du docteur Brown mentionne la présence d’« acouphène de type sifflement bilatéral, continuel, et non-pulsatile depuis 5 ans ce qui est dérangeant », soit depuis environ 2014. Aux notes évolutives du 18 septembre 2019, le travailleur mentionne avoir « des problèmes » depuis quatre ans. Or, dans un rapport de consultation en audiologie daté du 11 avril 2019, il affirme que les acouphènes sont apparus de façon brutale depuis le 23 mai 2018. À l’audience, il témoigne avoir parlé à son médecin de famille de pression dans ses oreilles et d’étourdissements légers vers 2017, et que les acouphènes ont débuté le 23 mai 2018.  [7:  	Rapport du 27 juin 2019.] 

L’acouphène est mentionné comme symptôme dès les premières consultations médicales avec le docteur Brown, soit le 12 juin 2018, où il est question de déséquilibre constant, de pression aux oreilles, d’acouphènes, d’insomnie et de fatigue. Puis, lors de l’audiogramme du 20 juin 2018, le travailleur mentionne les symptômes suivants : « acouphène bilatéral de type cillement constant depuis 5 semaines, dérangeant », et étourdissement avec maux de tête et nausées causés par des efforts physiques, difficulté de compréhension de la parole dans le bruit, intolérance au bruit fort et sensation de plénitude bilatérale. 
Lors du suivi médical du 21 août 2018, le docteur Brown mentionne « un antécédent de migraine, une augmentation de la surdité et de son acouphène depuis 2 mois », et pose le diagnostic de surdité neurosensorielle le même jour. 
Le diagnostic d’acouphènes est quant à lui retenu par le docteur Brown le 12 septembre 2018, et est repris par celui-ci le 30 octobre 2018. Il inscrit dans la section « diagnostic(s) précis et renseignements complémentaires » de son rapport médical du 12 septembre 2018 : surdité n/s (neurosensorielle), acouphène et déséquilibre. Le 30 octobre 2018, il inscrit à la même section : vertige causé par le bruit, acouphène, surdité n/s, pression oreille. La mention de l’acouphène est faite au même titre que les autres diagnostics, tels que la surdité neurosensorielle, et figure à la section « diagnostics ».
Le 19 octobre 2018, le travailleur voit le docteur Issam Saliba, un spécialiste en otoneurologie. Il note les symptômes suivants : 
(…) hypoacousie bilatérale fluctuante, otalgie droite, acouphènes bilatéraux constants, plénitude bilatérale fluctuante, inconfort aux bruits, un épisode de vertige rotatoire « le 27 mai » (sic), sinon une instabilité constante, déclenchée par le bruit et souvent accompagnée de nausées et parfois de vomissements.

Le docteur Saliba pose le diagnostic de migraine vestibulaire probable. 
Le travailleur est aussi suivi en audiologie pour ses symptômes d’acouphènes et d’hypersonie. Le 7 novembre 2018, il rapporte d’ailleurs les symptômes de « difficulté d’écoute dans le bruit, en groupe et à distance, acouphène de type sifflement continu bilatéral, déséquilibre avec certains sons comme le bruit du frigo et sensation de plénitude bilatérale ». Il s’inscrit au programme Acouphène de l’Institut Raymond-Dewar et participe aux rencontres de groupe de la Clinique d’acouphènes du Centre hospitalier universitaire de Montréal en décembre 2018. 
Dans son rapport final, le docteur Brown retient le diagnostic de surdité professionnelle. Au rapport d’évolution médicale du 27 juin 2019, il indique que :
Le patient présente une surdité neurosensorielle bilatérale qui est invalidante sur le plan fonctionnel et dont l’étiologie est possiblement causée par ses antécédents d’exposition au bruit professionnel selon le questionnaire. La période d’exposition est suffisamment importante pour contribuer à l’étiologie principale de cette surdité et la relation médicale est acceptable. 

À ce même rapport, il note à la section relative aux limitations fonctionnelles un « acouphène dérangeant mais qui ne l’empêche pas de dormir et ne perturbe pas les activités quotidiennes », puis raye la partie « mais ne l’empêche pas de dormir et ne perturbe pas les activités quotidiennes » et ajoute « incapable de travailler dans milieu bruyant, -niveau confortable moins ou égal à 55 dB » [sic]. 
La docteure Lynn Gaudreault, qui évalue le travailleur à la demande de la Commission[footnoteRef:8], mentionne que le travailleur « présente des acouphènes de type sifflement continuel, plutôt central, qui augmente s’il est exposé à des bruits ou porte ses prothèses auditives » [sic]. Les réponses données par le travailleur à un questionnaire correspondent à un niveau de handicap important. Elle conclut dans son rapport médical du 13 mars 2020 que les symptômes d’acouphènes et d’hyperacousie sont les conséquences directes de la perte auditive [notre emphase].  [8:  	En vertu de l’article 204 de la Loi. ] 

Le dossier ne démontre pas d’antécédents d’acouphènes, mais une otalgie depuis 2017, soit une douleur au niveau des oreilles. Bien que le rapport de la docteure Gaudreault mentionne que le type de perte auditive du travailleur (« cookie-cutter ») est « généralement associé dans la littérature scientifique à une perte de nature génétique », l’étude de bruit confirme que le travailleur a pu être exposé à des niveaux de bruits supérieurs à la norme réglementaire pour la période de 2014 à 2018. La docteure Gaudreault conclut d’ailleurs que le travailleur « souffre d’une hypoacousie neurosensorielle bilatérale et relativement symétrique qui, compte tenu de ses antécédents de travail, est compatible avec une surdité industrielle secondaire à l’exposition répétée et prolongée à des ondes sonores dommageables dans son milieu de travail ». 
En raison de l’absence d’antécédents, du fait que le diagnostic d’acouphènes est posé environ trois semaines après celui de surdité neurosensorielle, reconnu comme lésion professionnelle, que les symptômes d’acouphènes sont parmi les premiers mentionnés par le travailleur, et qu’il fait l’objet d’un suivi médical auprès de plusieurs spécialistes et cliniques, la preuve prépondérante démontre la relation entre le nouveau diagnostic d’acouphène et la lésion professionnelle du 21 août 2018. 
Contrairement à ce que mentionne la Commission, les acouphènes sont considérés par le docteur Brown comme étant un diagnostic (et non seulement un symptôme), qui inscrit la mention « acouphène » dans la section « diagnostics » de ses rapports médicaux. 
Dans des cas semblables, le Tribunal a d’ailleurs reconnu le diagnostic d’acouphènes comme lésion professionnelle distincte de la surdité professionnelle, car «  (…) une personne porteuse d’une surdité de type neurosensoriel présente une diminution de son audition sans pour autant être porteuse d’acouphènes, l’inverse pouvant également être possible. Et, au surplus, l’un n’empêche pas l’autre »[footnoteRef:9].  [9:  	Grégoire et Olymel Vallée-Jonction, 2015 QCCLP 5278. Voir aussi : Goulet et Carrossier ProColor Val-Bélair, 2019 QCTAT 3711, Lapointe et Bois Daaquam inc., 2003 QCCLP 87466, Poulin et 9188-3363 Québec inc., 2020 QCTAT 1977, Ranallo et Emballage Hood Corporation, 2016 QCTAT 6357.] 

Le Tribunal ne retient pas la décision déposée par la représentante de l’employeur à l’effet que les acouphènes sont des symptômes de la surdité neurosensorielle[footnoteRef:10], car la jurisprudence du Tribunal a évolué depuis. Les autres décisions[footnoteRef:11] traitent du déficit anatomo-physiologique en lien avec les acouphènes, sujet qui fera l’objet d’une décision par la Commission suite à la présente décision.  [10:  	Plamondon et G. Doyon TV (Sherbrooke) inc., 2012 QCCLP 5203.]  [11:  	Grondin et Manac inc. – Direction des Ressources Humaines, 2000 QCCLP 32724, Paradis et Groupe Permacon (division Québec), 2014 QCCLP 3928.] 

Le Tribunal conclut que le diagnostic d’acouphènes est en relation avec la lésion professionnelle du 21 août 2018 et que le travailleur a droit aux prestations prévues à la Loi au regard de ce diagnostic.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation de monsieur Mauro Cubeddu, le travailleur;
MODIFIE la décision rendue le 5 décembre 2019 par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail au sujet de la relation du diagnostic d’acouphène avec la lésion professionnelle du 21 août 2018; 
DÉCLARE le diagnostic d’acouphène comme étant en relation avec la lésion professionnelle du 21 août 2018;
DÉCLARE que le travailleur a droit aux prestations prévues à la Loi au regard de ce diagnostic.
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